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M. Hachemi
Attaché politique
5357, 5e Avenue
Montréal (Québec)  H1Y 2S6

Bonjour 

Il y a une nécessité absolue d'avoir un registre bariatrique.

Il en existe un en Ontario et en Suède.

https://www.soreg.se/english

On parle de vérification de la qualité: 

« The Scandinavian Obesity Surgery Registry (SOReg) is a national quality register that has collected data on 
bariatric surgery in Sweden since 2007. »

Le besoin d'un registre bariatrique est incontestable. Il est irresponsable que le Collège des Médecins n'en pas 
encore fait la demande.

Vous là, essayez de me trouver des arguments pour qu'il n'y ai pas un registre bariatrique. Il n'y en n'a pas. 

Dans votre dernier courriel vous m'avez écrit ceci:

« Les recherches sont claires sur les bénéfices de la chirurgie bariatrique à long terme. »

Vous êtes tombé sur de l'info biaisée. Ceux qui pratiquent l'ablation d'estomac forment un groupe de pression : « la 
Fédération internationale pour la chirurgie de l'obésité » 

https://www.ifso.com/

Ils monopolisent le web. Toutes leurs informations sont mieux référencées et sont plus pertinentes sur les moteurs 
de recherche que ceux qui placent de l'information qui est plus critique.

Cela donne l'impression qu'il y a une unanimité sur ce sujet. Une aberration des algorithmiques.

Le débat

Moi, je suis biaisé, car je suis contre, et les médecins qui font de la chirurgie bariatrique sont également biaisés 
parce qu'ils sont nécessairement pour. C'est logique.

Autant les gens qui sont pour, pourraient se servir d'un registre pour argumenter en faveur de cette chirurgie que les 
gens qui sont contre pourraient s'en servir pour argumenter en défaveur de celle-ci.

Un registre donnerait une info plus neutre. Ce qui aiderait ceux et celles qui envisagent cette opération de prendre 
une décision (consentement) vraiment libre et éclairée.

Les médecins qui ne demandent pas un registre, sont malhonnêtes. Ont-ils des choses à cacher?

https://www.soreg.se/english
https://www.ifso.com/


Le texte de la pétition pourrait être modifié pour afficher une tendance plus positive en faveur de la chirurgie. Un 
registre pour démontrer à quel point que c'est une opération bonne et souhaitable. Cela ne me dérangerait pas. 

Donc, peu importe si on est pour ou contre, ça prendre un registre. Si la chirurgie bariatrique est si bonne qu'on veut 
nous le laisse croire alors pourquoi refuser d'avoir un registre?

Cela fait 25 ans que je compile des informations contre la chirurgie bariatrique.

J'ai tout placé sur cette page web

www.missplump.net/ronde/barette.htm

Je joins, en pièce jointe en format PDF, mes plaidoiries qui résume l'information.

Pour terminer, voici les deux principaux arguments qui démontrent la nécessité d'avoir un registre.

1- La chirurgie bariatrique soulève une question éthique :

« Est-il médicalement justifié de sectionner un organe sain dans un but de créer une restriction mécanique, pour 
réduire la capacité d'une personne à se nourrir ? »

Normalement on opère les organes lorsqu'ils sont malades.

Il faut faire une distinction entre les bienfaits d'une perte de poids et les moyens utilisés pour perdre du poids. 
Perdre du poids, n'est pas nécessairement un bienfait. Il n'y a pas de lien direct entre la chirurgie bariatrique et une 
maladie quelconque.

2- La chirurgie bariatrique est une intervention lourde et risquée.

Il y a beaucoup de personnes ayant subi cette opération qui vivent avec des conséquences graves sur leur santé et 
leur qualité de vie, et qui gardent le silence parce que le Collège des Médecins a une position dictatoriale et 
dominante. Il est là plus pour protéger les médecins que la population. Personne n'ose les remettre en question.

Ne pas créer un registre serait immoral pour ces victimes. Cela serait les ignorer ou de ne pas reconnaître qu'elles 
sont des victimes. Quelle valeur humaine leur reste-elle?

Si vous refusez de créer une pétition pour obtenir registre bariatrique au Québec. Je désire en connaître le pourquoi. 
Je veux cela écrit sur papier et envoyé à mon adresse postale et signé officiellement par votre député Vincent 
Marissal.

José Breton
52-2000 rue le droit
Québec, QC
418-660-1668

http://www.missplump.net/ronde/barette.htm

